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n° 199 706 du 13 février 2018    

dans les affaires X / V   

En cause : X 

 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. HANQUET 

Avenue de Spa, 5 

4800 VERVIERS 

 

 

Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 novembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à 

la suspension et à l’annulation de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour 

introduite sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le 11 octobre 2013 et notifiée le 

29 octobre 2013. 

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, introduite le 12 février 2018 par la même 

partie requérante, sollicitant du Conseil qu’il statue sans délai sur la demande de suspension précitée.     

 

Vu la requête introduite le 12 février 2018 par la même partie requérante, tendant à la suspension, selon 

la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) pris le 7 février 2018 et notifié le même jour, ainsi que de l’interdiction 

d’entrée de deux ans (annexe 13sexies) également prise le 7 février 2018 et notifiée le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu les ordonnance du 12 février 2018 convoquant les parties à comparaître le 13 février 2018 à 11 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me L. HANQUET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 10 juillet 2009.  

 

1.3. En date du 13 juillet 2009, il a introduit une demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de refus 

du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides le 8 juin 2010. Un recours a été introduit, le 7 juillet 2010, contre cette décision 

auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 62 750 du 1er juin 2011. 

 

1.4. Par un courrier daté du 7 janvier 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été 

déclarée recevable le 9 août 2010. 

  

1.5. En date du 7 juin 2012, la partie défenderesse a toutefois déclaré ladite demande non-fondée par 

une décision notifiée au requérant le 9 juillet 2012. Un recours a été introduit, le 27 juillet 2012, contre 

cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 97 574 du 21 février 2013.   

 

1.6. Par un courrier daté du 30 août 2012, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi.   

 

1.7. En date du 27 septembre 2012, la partie défenderesse a déclaré ladite demande irrecevable par 

une décision notifiée au requérant le 16 octobre 2012. Cette décision a fait l’objet d’un recours auprès 

du Conseil de céans qui, par l’arrêt n° 97 575 du 21 février 2013, a ordonné l’annulation de cette 

décision d’irrecevabilité. 

 

1.8. Parallèlement, en date du 29 octobre 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Par décision du 5 avril 2013, la partie 

défenderesse a pris une décision déclarant cette demande irrecevable ainsi qu’un ordre de quitter le 

territoire avec interdiction d’entrée de trois ans, toutes notifiées au requérant le 24 avril 2013 et visées 

par un recours introduit auprès du Conseil de céans et enrôlé sous le n° 127 720 dont la réactivation a 

été postulée par une demande de mesures provisoires d’extrême urgence introduite en date du 12 

février 2018 et qui a donné lieu à l’arrêt n° 199 707 du 13 février 2018. 

 

1.9. Le 26 mars 2013, la partie défenderesse a adopté une nouvelle décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour visée au point 1.6., introduite sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. Cette décision a été retirée par la partie défenderesse en date du 4 juin 2013, en 

manière telle que le recours introduit à son encontre a été déclaré sans objet par l’arrêt du Conseil n° 

108 680 du 29 août 2013.  

 

1.10. Le 4 juin 2013, la partie défenderesse a procédé au retrait de l’ordre de quitter le territoire avec 

interdiction d’entrée daté du 5 avril 2013, visé au point 1.8.  

 

1.11. En date du 11octobre 2013, la partie défenderesse a adopté une troisième décision d’irrecevabilité 

de la demande précédemment introduite sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette 

décision fait l’objet du recours introduit auprès du Conseil le 28 novembre 2013 et enrôlé sous le n° 141 

552 dont la réactivation est postulée par la demande de mesures provisoires d’extrême urgence 

introduite en date du 12 février 2018, examinée par le présent arrêt. 

 

Il s’agit donc du premier acte attaqué qui est motivé comme suit : 
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« […] 

 
Motif: 

Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé par l’Art 187 de la loi 

du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 

(MB 06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, 

alinéa 5 a constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée 

au § 1er, alinéa 1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume 

sur la base de la présente disposition. 

 

Il ressort de l’avis médical du médecin de l’office des Etrangers daté du 07/10/2013 (joint en annexe de la 

décision sous pli fermé) que manifestement l’intéressé n’est pas atteint par une affection représentant une 

menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique. Les maladies décrites ne requièrent pas de 

mesures urgentes sans lesquelles ces maladies constitueraient un risque vital immédiat. 

 

Afin de déterminer si l’affection de l’intéressé peut comporter un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, il est à noter que même s’il n’y a que très peu, voire pas de possibilités de traitement, ce qui peut 

entraîner une dégradation considérable de l’état de santé de l’intéressé et d’engager son pronostic vital à 

court ou moyen terme, l’article 3 de la CEDH n’est pas violé si l’état de santé actuel du requérant n’est pas 

aussi périlleux pour la vie (CEDH, 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique, §§ 81-85 ; CEDH, 

Décision, 24 mai 2012  E.O. c. Italie, n°  34724/10, §§, 34-38 ; CEDH, Grande Chambre, 27 mai 2008, N. c. 

Royaume-Uni, § 42) (…) 

 

De ce fait, pour pouvoir parler d’un traitement inhumain et dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement 

adéquat au sens de l’article 3 de la CEDH et de l’article 9 ter de la LLE, il n’est pas seulement déterminant 

qu’aucun traitement n’est disponible dans le pays d’origine, toutefois, l’on doit également se trouver en 

présence d’un état de santé critique ou un pronostic vital qui peut être engagé à court terme, de sorte que la 

constatation du défaut évident et manifeste d’un tel risque actuel et grave pour la santé suffit largement à 

exclure la condition d’application de l’article 9 §1 et de l’article 3 de la CEDH. 

 

Les constatations dans l’avis médical révèlent actuellement donc un défaut manifeste d’un stade avancé, 

critique, voire terminal ou vital des affections dont est atteint l’intéressé, de sorte que cet élément en soi 

permet de conclure de manière convaincante que l’intéressé peut être exclu du champ d’application de 

l’article 3 de la CEDH et par conséquent aussi du champ d’application de l’article 9 ter de la loi sur les 

étrangers. 

 

Dès lors, il ressort du certificat médical type fourni que l’intéressé n’est manifestement pas atteint d’une 

maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne. En outre, soulignons que la CEDH estime que les violations de l’art. 2 (droit à la 

vie) et de l’art. 3 de la CEDH sont indissociables. En effet, s’il est impossible de constater des traitements 

inhumains ou dégradants, une éventuelle violation du droit à la vie ou à l’intégrité physique n’est pas 

examinée en raison de cette interdépendance, vu le raisonnement que la CEDH applique 

systématiquement à ces articles (CEDH, 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique, § 86 ; CEDH, 

2 mai 1997, D. c. Royaume-Uni, §§ 58-59 ; CEDH, Décision, 29 juin 2004, Salkic e.a. c. Royaume-Uni ; 

CEDH, Décision, 7 juin 2011, Anam c. Royaume-Uni). 

  

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH.  

 

[…] ». 

 

1.12. Le 28 octobre 2015, la partie requérante s’est vue notifier un ordre de quitter le territoire (annexe 

13). 

 

1.13. Le 7 février 2018, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue de l’éloignement (annexe 13septies) et d’une interdiction d’entrée de deux ans (annexe 

13sexies), décisions lui notifiées le même jour. Il s’agit des deuxième et troisième actes attaqués, qui 

sont motivés comme suit :  

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies) : 
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«  […] 
MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits et/ou constats suivants :  

Article 7, alinéa 1er : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite  

 Article 74/14 § 3, 4° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement  

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation.  

 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe.  

 

L’intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire les 17/10/2012, 29/10/2013 et 28/10/2015. 

Ces précédentes décisions d’éloignement n’ont pas été exécutées. Etant donné que l’étranger 

n’est pas parti volontairement suite à la notification d’un ordre de quitté le territoire, un délai d’un 

a sept jours n’est pas accordé. En effet, il est permis de supposer qu’un délai de moins de sept 

jours ne l’encouragera pas à partir volontairement.  

Un éloignement forcé est proportionnel.  

Etant donné ce qui précède, aucun délai n’est accordé.  

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’interdiction d’entrée de 3 ans qui lui a été notifiée le 29/10/2013. 

Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été imposée, nous 

pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue.  

 

L’intéressé a introduit une demande d’asile. Le 01/06/2011, le CCE a constaté que l’intéressé ne 

pouvait pas être reconnu comme réfugié et qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de 

protection subsidiaire. On peut donc en conclure qu’un retour au Bénin ne constitue pas une 

violation de l’article 3 de la CEDH.  

 

L’intéressé a introduit deux demandes de séjour basées sur l’article 9ter de la loi du 15/12/1980. 

Ces demandes ont été refusées. Ces décisions ont été notifiées à l’intéressé. Sur base de l’avis du 

médecin de l’OE, nous pouvons conclure qu’un un retour au Bénin ne constitue pas une violation 

de l’article 3 de la CEDH. De plus, l’introduction d’une demande de séjour basée sur l’article 9ter 

de la loi du 15/12/1980 ne donne pas automatiquement droit à un séjour.  

 

Le simple fait que l’intéressé se soit construit une vie privée en Belgique ces 9 dernières années 

alors qu’il se trouvait en séjour précaire et illégal, ne lui permet pas de prétendre à l’obtention 

d’un séjour et d’être protégé contre l’éloignement en vertu de l'article 8 de la CEDH (voir dans ce 

sens CEDH 5 septembre 2000, n°44328/98, Salomon c. Pays-Bas, CEDH 31 juillet 2008 n° 265/07, 

Darren Omoregie c. Norvège ; CEDH 26 avril 2007, n° 16351/03, Konstatinov c. Pays-Bas et CEDH 8 

avril 2008, n° 21878/06, Nnyanzi c. Royaume-Uni, par. 77).  

 

L’intéressé a suivi de nombreuses formations et souhaite travailler. Toutefois, ces éléments 

n’ouvrent pas automatiquement le droit au séjour. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen² pour 

le motif suivant : 

 

L’intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. Il n’était pas en possession des 

documents de voyage requis au moment de son arrestation.  

L’intéressé se trouve sur le territoire Schengen sans visa / autorisation de séjour valable. Il est 

donc peu probable qu’il donne suite à l’ordre de quitter le territoire qui lui sera délivré.  

 

L’intéressé refuse manifestement de mettre un terme, de sa propre initiative, à sa situation de 

séjour illégale, de sorte qu’un éloignement forcé s’impose.  
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Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été imposée, nous 

pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue.  

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :  

 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe. 

 

L’intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire les 17/10/2012, 29/10/2013 et 28/10/2015. 

Ces précédentes décisions d’éloignement n’ont pas été exécutées. Etant donné que l’étranger 

n’est pas parti volontairement suite à la notification d’un ordre de quitté le territoire, un délai d’un 

a sept jours n’est pas accordé. En effet, il est permis de supposer qu’un délai de moins de sept 

jours ne l’encouragera pas à partir volontairement.  

Un éloignement forcé est proportionnel. 

Etant donné ce qui précède, aucun délai n’est accordé.  

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’interdiction d’entrée de 3 ans qui lui a été notifiée le 29/10/2013. 

Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été imposée, nous 

pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue.  

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l’article 7, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu(e) sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants :  

 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe. 

 

L’intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire les 17/10/2012, 29/10/2013 et 28/10/2015. 

Ces précédentes décisions d’éloignement n’ont pas été exécutées. Etant donné que l’étranger 

n’est pas parti volontairement suite à la notification d’un ordre de quitté le territoire, un délai d’un 

a sept jours n’est pas accordé. En effet, il est permis de supposer qu’un délai de moins de sept 

jours ne l’encouragera pas à partir volontairement. Un éloignement forcé est proportionnel. 

Etant donné ce qui précède, aucun délai n’est accordé.  

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’interdiction d’entrée de 3 ans qui lui a été notifiée le 29/10/2013. 

Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été imposée, nous 

pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue.  

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter 

les décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose.  

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, 

il doit être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses 

autorités nationales d'un titre de voyage.  

 

[…] ».  

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) : 

 

« […] 
MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15  décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants :  

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe. 
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L’intéressé a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire les 17/10/2012, 29/10/2013 et 28/10/2015. 

Ces précédentes décisions d’éloignement n’ont pas été exécutées. L’intéressé n’a pas donné suite à 

l’interdiction d’entrée de 3 ans, lui a été notifiée le 29/10/2013.  

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé.  

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que :  

 

L’intéressé a introduit une demande d’asile. Le 01/06/2011, le CCE a constaté que l’intéressé ne 

pouvait pas être reconnu comme réfugié et qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de 

protection subsidiaire. On peut donc en conclure qu’un retour au Bénin ne constitue pas une 

violation de l’article 3 de la CEDH.  

 

L’intéressé a introduit deux demandes de séjour basées sur l’article 9ter de la loi du 15/12/1980. Ces 

demandes ont été refusées. Ces décisions ont été notifiées à l’intéressé. Sur base de l’avis du 

médecin de l’OE, nous pouvons conclure qu’un un retour au Bénin ne constitue pas une violation 

de l’article 3 de la CEDH. De plus, l’introduction d’une demande de séjour basée sur l’article 9ter de 

la loi du 15/12/1980 ne donne pas automatiquement droit à un séjour.  

 

Le simple fait que l’intéressé se soit construit une vie privée en Belgique ces 9 dernières années 

alors qu’il se trouvait en séjour précaire et illégal, ne lui permet pas de prétendre à l’obtention d’un 

séjour et d’être protégé contre l’éloignement en vertu de l'article 8 de la CEDH (voir dans ce sens 

CEDH 5 septembre 2000, n°44328/98, Salomon c. Pays-Bas, CEDH 31 juillet 2008 n° 265/07, Darren 

Omoregie c. Norvège ; CEDH 26 avril 2007, n° 16351/03, Konstatinov c. Pays-Bas et CEDH 8 avril 

2008, n° 21878/06, Nnyanzi c. Royaume-Uni, par. 77).  

 

L’intéressé a suivi de nombreuses formations et souhaite travailler. Toutefois, ces éléments 

n’ouvrent pas automatiquement le droit au séjour.  

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble de 

ces éléments et l’intérêt du contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est pas 

disproportionnée.  

 

[…] ». 

 

2. Jonction des demandes 

 

2.1. Par la voie d’une demande de mesures provisoires d’extrême urgence introduite le 12 février 2018, 

la partie requérante sollicite d’examiner sans délai la demande de suspension ordinaire, enrôlée sous le 

numéro de rôle 141 552, qui a été introduite le 28 novembre 2013 contre la décision déclarant 

irrecevable la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

prise le 11 octobre 2013 et notifiée le 29 octobre 2013. 

 

2.2. Dans son recours enrôlé sous le n° 216 255, la partie requérante sollicite, selon la procédure 

d’extrême urgence, la suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) pris le 7 février 2018 et la suspension de la décision d’interdiction 

d’entrée (annexe 13sexies) prise le même jour. 

 

2.3. Dans l’intérêt d'une bonne administration de la justice, il convient d’examiner conjointement la 

demande de mesures provisoires d’extrême urgence et la demande de suspension d’extrême urgence. 

 

3. Le cadre procédural et recevabilité rationae temporis  

 

La partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il ressort de la lecture combinée de l’article 39/82, 

§ 4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 39/57, alinéa 3 de la même loi, qu’en l’espèce, 

les demandes ont prima facie été introduites dans les délais légaux. Les recours sont dès lors 

suspensifs de plein droit. 
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4. Examen de la demande de mesures provisoires visant à réactiver la demande de suspension 

de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980 (enrôlée sous le numéro 141 552) 

 

4.1. Les conditions de recevabilité de la demande de mesures provisoires. 

 

L’article 39/85, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

« Lorsque l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu'il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l'étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l'article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu'elle ait été inscrite au rôle et que le 

Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être 

introduite dans le délai visé à l'article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que : 

 

« Sous peine d'irrecevabilité de la demande introduite par voie de mesures provisoires, tendant à 

l'examen de la demande de suspension de l'exécution d'un autre acte susceptible d'annulation en vertu 

de l'article 39/2, la mesure d'éloignement ou de refoulement, visée à l'alinéa 1er, doit, simultanément 

faire l'objet, selon le cas, d'une demande de mesures provisoires ou d'une demande de suspension 

d'extrême urgence de son exécution ». 

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires satisfait à la disposition précitée. Il 

convient à cet égard de préciser que la partie requérante a introduit devant le Conseil, simultanément à 

la présente demande de mesures provisoires d’extrême urgence, une demande de suspension 

d’extrême urgence de l’exécution d’une mesure d’éloignement prise à son égard le 7 février 2018, dont 

l’exécution est imminente, laquelle est enrôlée sous le n°216 255. 

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte, en outre, les 

conditions de recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Conditions pour que la suspension soit ordonnée 

 

4.2.1. Les trois conditions cumulatives 

 

Il résulte de la lecture combinée des articles 48 et 44, alinéa 2, 5°, du Règlement de procédure du 

Conseil du Contentieux des Etrangers (RP CCE), que la demande de mesures provisoires d’extrême 

urgence doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. Il en va de même 

concernant la demande de suspension en extrême urgence en vertu de l’article 43, § 1er, alinéa 1er, du 

même Règlement de procédure.  

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

CCE X - Page 8  

 

4.2.2. Première condition : l’extrême urgence 

 

4.2.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cfr CE, 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Les articles 43, § 1er, et 44, alinéa 2, 5°, du RP CCE stipulent que, si l’extrême urgence est invoquée, 

les demandes de suspension et de mesures urgentes et provisoires doivent également contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l’Homme : voir par exemple Cour 

européenne des droits de l’Homme, 24 février 2009, L’Érablière A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

4.2.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.2.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

 

4.2.3.1. L’interprétation de cette condition  

 

a.- Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne 

peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590; 

CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée. 

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 
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mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

b.- Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 

CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75). 

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. 

  

En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme non sérieux, dans la phase du 

référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du procès, est plus grand que le 

dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le préjudice grave difficilement 

réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée aura au maximum été 

suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

4.2.3.2. L’appréciation de cette condition  

 

a.- Le requérant invoque, à l’appui de sa demande de suspension ordinaire de la décision 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980, un « moyen pris de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des articles 9ter 

et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 

et du principal général de droit de bonne administration qui impose à la partie défenderesse de procéder 

à un examen particulier et complet du cas d’espèce, et d’agir de manière raisonnable. 

 

A l’appui de son moyen, elle fait valoir ce qui suit : 

 

« (…) La décision querellée procède d’une erreur manifeste d’appréciation puisqu’elle conclut au fait 

que le requérant ne serait manifestement pas atteint par une affection représentant une menace directe 

pour sa vie ou pour son intégrité physique et que sa situation médicale ne constituerait pas non plus un 

risque de traitement inhumain et dégradant. 

 

Notons tout d’abord que la décision requête querellée ne remet pas en cause les constatations 

médicales du Docteur [L.], médecin du requérant. 

 

A l’appui de sa demande introduite par RP du 31.08.2012, le requérant a produit un premier certificat 

médical type daté du 09.07.2012. Cette demande a encore été complétée par télécopie du 22.03.2013 

(pièce n°3) à laquelle était annexé un certificat médical type daté du 21.03.2013 dans lequel il est 

clairement indiqué que le requérant souffre « d’une hépatite C chronique active… potentiellement 

très grave » si celui-ci est laissé sans traitement. Les conséquences de cette absence de traitement 

conduise au décès. 
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Dès lors, au vu de cette conclusion, il ne peut être affirmé que l’état de santé du requérant ne rencontre 

manifestement pas les conditions visées par l’article 9 ter de la loi du 15.12.1980. 

 

Est manifeste ce qui s’impose avec évidence. 

 

Or, en l’espèce, tenant compte des constatations médicales effectuées par le Docteur [L.] (voir pièce 

n°2) et des éléments versés au dossier administratif, il ne peut être raisonnablement retenu comme 

« manifeste » ou « évident » que le requérant ne souffrirait pas d'une maladie telle qu'elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant, 

et qu’il ne bénéficierait pas d’un traitement. 

 

En conséquence, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation, a méconnu les 

dispositions légales visées au moyen et a aussi insuffisamment et inadéquatement motivé sa décision. 

 

Enfin, vu ce qui précède, les termes de la décision querellée témoignent aussi du fait qu’il n’a pas été 

procédé à un examen complet et minutieux du cas d’espèce méconnaissant ainsi le principe de bonne 

administration visé au moyen (…) ». 

 

b.- Le Conseil rappelle que l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’une demande 

d’autorisation de séjour est déclarée irrecevable « lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin 

désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne 

répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 1er, qui peut donner lieu à l'obtention 

d'une autorisation de séjour dans le Royaume » .  

 

L’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’une autorisation de séjour peut 

être demandée auprès du Ministre ou de son délégué par « L'étranger qui séjourne en Belgique qui 

démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne » . 

 

Cette dernière disposition envisage clairement différentes possibilités, qui doivent être examinées 

indépendamment les unes des autres. Les termes clairs de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, dans lequel les différentes possibilités sont énumérées, ne requièrent pas de plus 

ample interprétation et ne permettent nullement de conclure que, s’il n’y a pas de risque réel pour la vie 

ou l’intégrité physique de la personne concernée, il n’y aurait pas de risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant à défaut de traitement adéquat dans le pays d’origine (cf. CE 19 juin 2013, n° 223.961, CE 

28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633, et CE 16 octobre 2014, n° 228.778). Il s’agit d’hypothèses 

distinctes, dont la dernière est indépendante et va plus loin que les cas de maladies emportant un risque 

réel pour la vie ou pour l’intégrité physique. Ces derniers cas englobent en effet les exigences de base 

de l’article 3 de la CEDH (cf. CE 28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633) ainsi que le seuil élevé 

requis par la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme (Cour E.D.H.), et se limitent 

en définitive aux affections présentant un risque vital vu l’état de santé critique ou le stade très avancé 

de la maladie.  

 

Concrètement, l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’il y a, d’une part, des cas dans 

lesquels l’étranger souffre actuellement d’une maladie menaçant sa vie, ou d’une affection qui emporte 

actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui signifie que le risque invoqué pour sa vie ou 

l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et que l’étranger n’est de ce fait pas en état de 

voyager. D’autre part, il y a le cas de l’étranger qui n’encourt actuellement pas de danger pour sa vie ou 

son intégrité physique et peut donc en principe voyager, mais qui risque de subir un traitement inhumain 

et dégradant, s’il n’existe pas de traitement adéquat pour sa maladie ou son affection dans son pays 

d’origine ou dans le pays de résidence. Même si, dans ce dernier cas, il ne s’agit pas d’une maladie 

présentant un danger imminent pour la vie, un certain degré de gravité de la maladie ou de l’affection 

invoquée est toutefois requis (cf. CE 5 novembre 2014, n°229.072 et 229.073).  

 

La mention dans l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006, insérant l’article 9ter dans la loi du 

15 décembre 1980, de ce que l’examen de la question de savoir s’il existe un traitement approprié et 

suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de résidence, se fait au cas par cas, en tenant 
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compte de la situation individuelle du demandeur, évalué dans les limites de la jurisprudence de la Cour 

E.D.H. (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/001, p.35), ne permet pas de s’écarter du texte de la loi même qui n’est pas susceptible 

d’interprétation et, en ce qui concerne l’hypothèse de l’étranger qui souffre d’une maladie qui emporte 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant s’il n’existe pas de traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou de résidence, constitue une disposition nationale autonome (cf. CE 16 octobre 2014, 

n° 228.778 et CE 5 novembre 2014, n° 229.072 et 229.073 ). 

 

Le fait que l’article 3 de la CEDH constitue une norme supérieure à la loi du 15 décembre 1980, et 

prévoit éventuellement une protection moins étendue, ne fait pas obstacle à l’application de l’article 9ter, 

§ 1er, alinéa 1er, de cette loi, ainsi que précisé ci-dessus. La CEDH fixe en effet des normes minimales et 

n’empêche nullement les Etats parties de prévoir une protection plus large dans leur législation interne 

(dans le même sens, CE, 19 juin 2013, n° 223.961 ; CE, 28 novembre 2013, n° 225.632 et 225.633). 

L’article 53 de la CEDH laisse aux États parties la possibilité d’offrir aux personnes relevant de leur 

juridiction une protection plus étendue que celle requise par la Convention. 

 

En ce qui concerne la référence par la partie défenderesse à la jurisprudence de la Cour E.D.H. relative 

à l’article 3 de la CEDH, le Conseil observe que cela ne permet pas de considérer que le seuil élevé fixé 

par la jurisprudence de cette Cour – à savoir que l’affection représente un risque vital vu l’état de santé 

critique ou le stade très avancé de la maladie – réduirait ou serait déterminant pour l’application de 

l’article 9ter dans son ensemble. Le champ d’application de cette disposition ne coïncide pas avec les 

situations dans lesquelles, selon la Cour E.D.H., un éloignement est contraire à l’article 3 de la CEDH. 

 

c.- Le Conseil rappelle par ailleurs que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. Elle implique uniquement l’obligation 

d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressés. 

 

Il suffit par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 

 

d.- En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée repose sur l’avis du médecin-conseil daté 

du 7 octobre 2013, selon lequel, « les différentes pièces médicales de ce dossier ne mettent pas en 

évidence : 

- De menace directe pour la vie du concerné. 

Aucun organe vital n’est dans un état tel que le pronostic vital est directement mis en péril. 

L’affection n’est pas démontrée par un examen complémentaire (imagerie ou autre) probant, ni par des 

valeurs de biologie clinique, en particulier des valeurs transaminases. 

- Un état de santé critique. 

Un monitorage des paramètres vitaux ou un contrôle médical permanent n’est pas nécessaire pour 

garantir le pronostic vital du concerné. 

- Quant à un risque de traitement inhumain ou dégradant ou encore à un risque pour l’intégrité physique 

notamment en l’absence de traitement, il est ici sans objet puisque le requérant ne bénéficie 

actuellement d’aucun traitement documenté. 

 

Les documents médicaux fournis par le requérant ne démontrent pas que celui-ci souffre d’une maladie 

telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne.  
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[…] 

   

Dans ce dossier, je constate qu'il n'est manifestement pas question d'une maladie visée au §1e alinéa 1e 

de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de 

séjour dans le Royaume sur base dudit article ». 

 

Il ressort prima facie de cet avis que le fonctionnaire médecin a estimé que les troubles invoqués, non 

seulement n’entraînaient aucun risque vital dans le chef du requérant, mais ne présentaient en outre 

pas le degré de gravité requis pour l’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à 

prendre le contre-pied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière.  

 

En effet, le Conseil constate, à la lecture de l’avis médical susvisé, que le médecin fonctionnaire a, 

contrairement à ce que tente de faire accroire la partie requérante, donné un avis médical sur l’état de 

santé du requérant, sur la base des documents médicaux produits par ce dernier et a indiqué les 

raisons pour lesquelles il a estimé que les pathologies invoquées par le requérant, non seulement 

n’entraînaient aucun risque vital dans son chef, mais ne présentaient en outre pas le degré de gravité 

requis pour l’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

En outre, en ce que la partie requérante insiste sur le fait que le dernier certificat médical, daté du 1er 

mars 2013, produit à l’appui de la demande, indique que « le requérant souffre d’une hépatite C 

chronique active… potentiellement très grave si celui-ci est laissé sans traitement » (requête du 28 

novembre 2013, p. 13 ; le Conseil souligne), elle argue en réalité que la pathologie du requérant ne 

deviendra très grave qu’en cas d’arrêt du traitement. 

 

Or, sur cette question, c’est à juste titre, et sans être contredit, que le médecin-conseil de l’Office des 

étrangers, dans son avis du 7 octobre 2013, a pu constater, sur la base des pièces médicales qui ont 

été déposées, que « le requérant ne bénéficie actuellement d’aucun traitement documenté », ce qui lui 

permet de conclure, à juste titre, que le risque de traitement inhumain ou dégradant ou encore le risque 

pour l’intégrité physique « notamment en l’absence de traitement » est sans objet. En effet, le Conseil 

observe, à la lecture du certificat médical du 21 mars 2013 joint à la demande initiale, que celui-ci ne fait 

qu’évoquer la mise en place future d’un traitement « dans le courant du mois d’avril 2013 », sans que la 

partie requérante n’ait apporté le moindre élément susceptible de rendre compte de la mise en place 

effective de ce traitement et de sa poursuite actuelle. 

 

Ainsi, le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle estime qu’ « il ne peut être 

raisonnablement retenu comme  « manifeste »  ou « évident » que le requérant ne souffrirait pas d’une 

maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant, et qu’il ne bénéficierait pas d’un traitement ».   

 

En conclusion, il ressort de l’avis cité supra que le médecin-conseil de l’Office des étrangers a 

valablement estimé que la pathologie invoquée, non seulement n’entraînait aucun risque vital dans le 

chef du requérant, mais ne présentaient en outre pas le degré de gravité requis pour l’application de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ne limitant pas son analyse à l’hypothèse de l’article 3 de la 

CEDH. 

 

Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée, à 

défaut de la démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse, 

quod non en l’espèce. 

 

e.- Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’invoque pas de moyen sérieux susceptible de justifier 

l’annulation de l’acte contesté.  

 

Le Conseil constate dès lors que l’une des deux conditions cumulatives requises par l’article 39/82,  § 2, 

alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, pour que soit accordée la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée, à savoir l’existence d’un moyen d’annulation sérieux, n’est pas remplie, en telle  sorte 
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que la demande de suspension introduite à l’encontre de la décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 doit être rejetée. 

  

5. L’examen de la demande de suspension d’extrême urgence enrôlée sous le numéro 216 255 en 

ce qu’elle est dirigée à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et à l’encontre  de l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) 

 

5.1. Objet du recours  

   

Par le recours dont le Conseil est saisi en la présente cause, la partie requérante sollicite la suspension 

d’extrême urgence de l’exécution, d’une part, de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et, d’autre part, de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 

13sexies) pris le 7 février 2018 et notifiés le même jour. Son recours vise donc deux actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure), ne prévoient qu’un 

recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. S’il 

n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, le recours sera 

en principe considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en 

premier lieu dans la requête.  

 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie requérante, le 

recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou principale (CE, 19 septembre 

2005, n° 149.014; CE, 12 septembre 2005, n° 148.753; CE, 25 juin 1998, n° 74.614; CE, 30 octobre 

1996, n° 62.871; CE, 5 janvier 1993, n° 41.514 ; cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du 

contentieux administratif, Bruges, die Keure, 2007, pp. 65-71). 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, 

pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une 

seule décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que la 

décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexe 13 

ou 13septies). De surcroît, en l’espèce, le second acte attaqué, soit l’interdiction d’entrée, se réfère 

expressément au premier acte attaqué, soit l’ordre de quitter le territoire, par l’indication selon laquelle 

« la décision d’éloignement du 07/02/2018 est assortie de cette interdiction d’entrée ». 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte 

sur la décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre 

du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Enfin, le Conseil rappelle que la décision de remise à la frontière constitue une simple mesure 

d’exécution de l’ordre de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est pas susceptible d’un recours en 

annulation, et partant d’une demande de suspension.  

 

Il résulte de ce qui précède qu’en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies), visé au point 1.7, le présent recours n’est recevable qu’à l’égard du 

seul ordre de quitter le territoire. 
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5.2. Examen de la demande de suspension, en extrême urgence, de l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies)  

 

5.2.1. L’intérêt à agir et la recevabilité de la demande de suspension. 

 
La partie requérante sollicite la suspension de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de 
l’éloignement du 7 février 2018.  
 
Le Conseil rappelle que, pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 
de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 
personnel, direct, certain, actuel et légitime. 
 
En l’espèce, il y a lieu de constater que, la suspension sollicitée fût-elle accordée, elle n’aurait pas pour 
effet de suspendre, notamment, l’exécution des ordres de quitter le territoire antérieurs, dont notamment 
le dernier daté du 28 octobre 2015, notifié au requérant le même jour, visé par la décision attaquée et 
qui n’a, à ce jour, fait l’objet d’aucun recours devant le Conseil. La partie requérante n’a donc en 
principe pas intérêt à la présente demande de suspension, ce dont elle convient d’ailleurs elle-même 
dans son recours en suspension d’extrême urgence et contrairement à ce qu’elle plaide à l’audience 
(requête, p. 4 et 5). 
 
La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 
d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 
extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 
dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 
un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 
contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 
empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d’un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 
le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 
territoire antérieur. 
 
En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 
la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 
examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 
croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 
néanmoins aboutir à un résultat positif.  
 
La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en 
fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et 
Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75). La partie requérante doit 
invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire valoir de manière 
plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence constante de la 
Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 
 
Ceci doit donc être vérifié in casu. 
 
a.-  En l’espèce, il ressort de l’exposé des moyens ainsi que de l’exposé du préjudice grave difficilement 
réparable que la partie requérante entend invoquer une violation des articles 3 et 8 de la CEDH. 
  
A cet égard, elle soutient que l’exécution de la décision attaquée implique pour elle un éloignement de la 
Belgique vers son pays d’origine et, partant, une rupture de la vie privée et familiale menée sur le 
territoire belge et ce en violation de l’article 8 de la CEDH mais également et surtout une interruption de 
son traitement médical et le renvoi vers son pays d’origine où il n’aura pas accès aux soins médicaux 
que son état de santé requiert pourtant, et ce en violation de l’article 3 de la CEDH. 
 
b.-  S’agissant de l’état de santé du requérant, le Conseil observe que les éléments dont se prévaut le 
requérant ont été exposés à la partie défenderesse dans le cadre de la demande d’autorisation de 
séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et ont été examinés 
par elle dans le cadre de la décision d’irrecevabilité qu’elle a prise à l’égard de cette demande, décision 
dont elle fait expressément référence dans la décision querellée, et dont la suspension de l’exécution 
est refusée par le Conseil de céans (voir point 4) après avoir constaté que les moyens invoqués 
n’étaient, prima facie, pas sérieux. 
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A cet égard, le Conseil relève qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la requête introductive 
d’instance que la partie requérante aurait produit d’autres éléments quant à sa situation médicale qui 
n’auraient pas été pris en compte par la partie défenderesse, depuis la décision d’irrecevabilité de la 
demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 dont la légalité 
a été examinée ci-dessus.  
 
En particulier, elle ne produit aucun élément susceptible de rendre compte de la mise en place effective 
d’un traitement et de sa poursuite actuelle, alors que le dernier certificat médical produit, daté du 21 
mars 2013, évoquait seulement la mise en place future, « dans le courant du mois d’avril 2013 » d’un tel 
traitement et prévoyait une durée de traitement limitée d’« au moins (…) un an », tout en prédisant une 
guérison probable en cas de traitement adéquat. 
  
Ainsi, actuellement, la partie requérante n’établit pas qu’elle serait toujours malade et qu’elle serait 
effectivement soignée pour cette maladie. De tels éléments ne ressortent pas davantage de son 
questionnaire complété au lendemain de son interpellation, le requérant se bornant à évoquer 
l’introduction d’une demande d’asile en 2009 comme raison pour laquelle il ne souhaite pas rentrer dans 
son pays d’origine.   
 
Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle, en tout état de cause, que la 
Cour européenne des Droits de l’Homme a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui 
sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le 
territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, 
sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le 
requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et notamment une réduction 
significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La 
décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les 
moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible 
de soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, 
lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es 
progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les pays font que le niveau de 
traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays d’origine peuvent varier 
considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans le 
système de la Convention, doit continuer de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher 
l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier 
lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus 
du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les 
Etats contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, §§42-45). 
 
En l’occurrence, il résulte des considérations émises ci-avant que la partie requérante reste en défaut 
d’établir les considérations humanitaires impérieuses requises. Partant, le moyen est inopérant, en ce 
qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH. 
 
En tout état de cause, dans la mesure où c’est à juste titre que la partie défenderesse a considéré que 
les maladies alléguées ne consistaient pas en une maladie telle que prévue à l’article 9ter, § 1er, alinéa 
1er, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne saurait faire utilement valoir que son 
éloignement vers son pays d’origine emporterait un risque de violation de l’article 3 de la CEDH au 
regard dudit état de santé. 
 
c.- S’agissant d’un risque de violation de l’article 8 CEDH dont se prévaut la partie requérante dans le 
développement de sa requête consacré au risque de préjudice grave et difficilement réparable, le 
Conseil observe qu’elle reste en défaut d’établir les éléments de vie privée et familiale dont l’exécution 
de l’acte attaqué risquerait d’entrainer la rupture. 
 
S’il s’agit des mêmes éléments que ceux exposés à la partie défenderesse dans le cadre de la 
demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 
1980, introduite en date du 29 octobre 2012, le Conseil observe qu’ils ont été pris en compte et 
examinés par la partie défenderesse dans le cadre de la décision d’irrecevabilité qu’elle a prise à l’égard 
de cette demande en date du 5 avril 2013, décision dont la suspension de l’exécution a été refusée par 
le Conseil de céans par l’arrêt n° 199 707 du 13 février 2018 après avoir constaté que la violation de 
l’article 8 de la CEDH, invoquée par la partie requérante, n’était prima facie pas établie.  
A cet égard, le Conseil relève qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la requête introductive 
d’instance que la partie requérante aurait produit d’autres éléments quant à sa vie privée et familiale qui 
n’auraient pas été pris en compte par la partie défenderesse, depuis la décision d’irrecevabilité de la 
demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  
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Ainsi, c’est  juste titre que l’acte attaqué fait valoir que « Le simple fait que l’intéressé se soit construit 
une vie privée en Belgique ces 9 dernières années alors qu’il se trouvait en séjour précaire et illégal, ne 
lui permet pas de prétendre à l’obtention d’un séjour et d’être protégé contre l’éloignement en vertu de 
l'article 8 de la CEDH (voir dans ce sens CEDH 5 septembre 2000, n°44328/98, Salomon c. Pays-Bas, 
CEDH 31 juillet 2008 n° 265/07, Darren Omoregie c. Norvège ; CEDH 26 avril 2007, n° 16351/03, 
Konstatinov c. Pays-Bas et CEDH 8 avril 2008, n° 21878/06, Nnyanzi c. Royaume-Uni, par. 77) ».  
 
Le Conseil observe dès lors que la partie requérante n’est pas fondée à invoquer une violation de 
l’article 8 de la CEDH. 
 
d. - S’agissant de la violation alléguée de l’article 13 de la CEDH, la partie requérante reproche à la 
partie défenderesse d’avoir adopté l’acte attaqué alors que des recours sont toujours pendants devant 
le Conseil contre les décisions déclarant irrecevables les demandes d’autorisation de séjour 
respectivement fondées sur les  articles 9bis et 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Pour sa part, le Conseil estime que le grief n’est pas sérieux dès lors que l’accès au juge, à un procès 
équitable et à un recours effectif est démontré par la partie requérante elle-même, qui a introduit des 
demandes de suspension contre les décisions du 5 avril 2013 et du 11 octobre 2013 déclarant 
irrecevables ses demandes d’autorisation de séjour fondées sur les articles 9bis et 9ter de la loi 
précitée, lesquelles ont pu être analysées par le Conseil, à la faveur de demandes de mesures 
provisoires d’extrême urgence revêtue d’un effet suspensif de plein droit et qui auraient, dès lors, offert 
un redressement approprié aux griefs défendables que le requérant a entendu faire valoir au regard des 
articles 3 et 8 de la CEDH si, toutefois, ceux-ci s’étaient avérés fondés – quod non en l’espèce. A cet 
égard, le Conseil tient à préciser que l'effectivité d'un recours ne dépend pas de la certitude d'une issue 
favorable.  
 
Par ailleurs, en ce qui concerne la violation alléguée de l’article 13 de la CEDH, le Conseil rappelle 
qu’une violation de cette disposition ne peut être utilement invoquée que si est alléguée en même temps 
une atteinte à l'un des droits que la CEDH protège. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que tel 
n'est pas le cas en l'espèce.  
 
e.- Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne peut se prévaloir d’aucun grief défendable au 
regard d’un droit garanti par la CEDH.  
 
5.2.2. En l’absence de grief défendable, la mesure d’éloignement antérieure, à savoir l’ordre de quitter le 
territoire du 28 octobre 2015, est exécutoire en telle sorte que le requérant n’a pas intérêt à agir à 
l’encontre de l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué qui a été délivré ultérieurement.  
 
Dès lors, le recours est irrecevable concernant l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 
d’éloignement daté du 7 février 2018. 
 
5.3. Examen de la demande de suspension, en extrême urgence, de l’interdiction d’entrée 
(annexe 13sexies) 
 
a. - Bien que les délais spécifiques prévus à l’article 39/82, § 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980 
ne lui soient pas applicables dès lors que l’acte attaqué ne consiste pas en une mesure d’éloignement 
dont l’exécution est imminente, il n’en demeure pas moins que le requérant doit justifier le recours à la 
présente procédure d’extrême urgence par une imminence du péril.  
 
A cet égard, il convient de rappeler que la demande de suspension d'extrême urgence vise à empêcher 
que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 
37.530). 
 
Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 
de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi précitée du 15 décembre 1980 et vu la 
perturbation qu’elle cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du 
Contentieux des Etrangers, en réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au 
strict minimum, l’extrême urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être 
manifeste et à première vue incontestable. 
 
Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 
requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 
demandée doit être immédiatement ordonnée.  
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Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 
une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 
tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 
lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 
justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 
A.S.B.L./Belgique, § 35).  
 
b. - En l’espèce, dans une rubrique intitulée « Justification de l’extrême urgence », le requérant fait valoir 
que le recours a été introduit dans le délai particulier de cinq jours et que le requérant a fait toute 
diligence pour saisir le Conseil de céans. En revanche, il ne développe aucun argument afin de justifier 
le risque de préjudice grave et difficilement réparable que l’exécution de la décision d’interdiction 
d’entrée risquerait de lui causer.  
 
c.- Partant, le Conseil considère que le requérant n’établit nullement l’imminence du péril auquel la 

décision d’interdiction d’entrée du 7 février 2018 l’exposerait, ni ne démontre en quoi la procédure de 

suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave, à 

supposer qu’il y en ait un. Partant, une des conditions pour se mouvoir selon la procédure en extrême 

urgence telle que reprise supra n’est pas remplie, la partie requérante pouvant agir pour ce faire dans le 

cadre d’une demande de suspension selon la procédure ordinaire. 

 

Le péril imminent qu’encourt la partie requérante et qui justifierait l’examen de la demande de 

suspension de la décision d’interdiction d’entrée selon la procédure d’extrême urgence n’étant pas 

démontré, il en résulte que l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce. Par conséquent, la première 

condition cumulative n’étant pas remplie, la demande de suspension est irrecevable. 

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est accueillie.  

 

Article 2 

 

La demande tendant à la suspension de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 est rejetée. 

 

Article 3 

 

La demande tendant à la suspension, en extrême urgence, de l’ordre de quitter le territoire avec 
maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et de l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) est 
rejetée. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize février deux mille dix-huit, par : 

 

M. J.-F. HAYEZ,     président  f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,        greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK J.-F. HAYEZ 


